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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 4 février 2022

LA PRÉFÈTE DU DÉPARTEMENT DE L’AIN

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU le code de la construction et de l’habitation ;

VU le code de l’énergie ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code minier ;

VU le code de la route ;

VU le code de la voirie routière ;

VU le code de l’urbanisme ;

Vu le code pénal ;

Vu le code de procédure pénale ;

Vu le code des marchés publics ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l’État ;

VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

VU l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique pour les
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre de l’article L.214-3 du code de l’envi-
ronnement ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives in-
dividuelles modifié ;

VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l’application à la ministre de l'aménagement du terri-
toire et de l’environnement du 1er de l’article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcen -
tration des décisions administratives individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'ac-
tion des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 modifié relatif à l’organisation de l’administration dans le domaine
de l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

VU le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions ré-
gionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de
l’État ;
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VU le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 relative
à l’expérimentation d’une autorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à
autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 12 janvier 2022 portant nomination de la préfète de l'Ain - Mme BIGOT-DEKEYZER (Cécile) ;
VU l’arrêté du 7 novembre 2006 modifié désignant les services de police de l’eau compétents sur la liste des
cours d’eau définie par l’arrêté du 24 février 2006 pris en application de l’article 7 du décret n° 2005-636 du
30 mai 2005 relatif à l’organisation de l’administration dans le domaine de l’eau et aux missions du préfet co-
ordonnateur de bassin ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2020 portant nomination de M. Jean-Philippe DENEUVY, ingénieur général des ponts,
des eaux et des forêts, en qualité de directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du loge-
ment (groupe I) de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour une durée de quatre ans, à compter du 18 mai
2020, avec une période probatoire de six mois ;

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARRÊTE

Article 1 :  Délégation de signature est donnée, pour le département de l’Ain, à M. Jean-Philippe DENEUVY,
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, à l’effet de signer tous actes de
gestion interne à sa direction.

Article 2 : Délégation de signature est donnée, pour le département de l’Ain à M. Jean-Philippe DENEUVY, di-
recteur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement à l’effet de signer tous actes, docu-
ments administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances, dans le cadre des missions rele-
vant de sa direction, à l’exception :

• Des actes de portée réglementaire,
• Des actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions administratives, suspen-

sions, annulations, retrait d’agréments ou d’autorisations ainsi que les décisions de refus, lorsqu’elles
relèvent d’une appréciation discrétionnaire,

• Des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités départementaux,
• Des conventions de tous ordres avec les collectivités territoriales ou des établissements publics en-

gageant financièrement l’État,
• Des instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales,
• Des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétences auprès des différentes juridictions,
• Des décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 30 000 € ou

les refus de demande de subvention supérieur à ce montant,
• Des correspondances échangées avec les parlementaires ou le président du conseil départemental,
• Des compétences dévolues à la préfète en matière de contrôle administratif des communes, du dé-

partement et leurs établissements publics,
• Des décisions faisant intervenir un procédure d’enquête publique ou de servitude ou qui concernent

les récépissés de déclaration d’installations classées, l’occupation temporaire des terrains privés ou
la pénétration sur les dits terrains excepté le cas des inventaires de flore et de faune (en application
de l’article L.411-5 du code de l’environnement).

Article 3 : M. Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du loge-
ment peut subdéléguer sa signature aux collaborateurs qu’il aura désignés par arrêté pour les domaines rele-
vant de leur activité au sein du service.

L’arrêté de subdélégation sera transmis à la préfecture de département et fera l’objet d’une publication au
recueil des actes administratifs.

Article 4 : Le présent arrêté prend effet à compter du 4 février 2022.

Article 5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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Article 6 :  Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain et le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

La préfète de l’Ain,

Signé

Cécile BIGOT-DEKEYZER
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